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Les lieux où trouver La ficelle

E
ncore un petit air de vacances. Après
un été libérateur et avant une reprise
possible de l’épidémie, La ficelle nous

convie à deux événements qui ont marqué
Lyon et sa région. L’un à travers les réussites
et déboires de la limonadière de Bellecour
dont la beauté et son sens des affaires ont

conquis la ville avide de plaisirs simples. Mais son titre de
« reine des tilleuls » lui valut les sarcasmes de ses concurrents
qui eurent tôt fait de la détrôner. L’autre nous emmène à
Trévoux, ancienne capitale de la principauté de Dombes, pour
une histoire riche en guerres de pouvoir aussi bien qu’en
créativité. Sa position stratégique sur les bords de Saône, mais
surtout ses privilèges fiscaux ne trompent pas les princes de
Bourbon qui s’en emparent et les entreprises qui s’y installent :
Tireurs d’or, orfèvres, imprimeurs. Une histoire intéressante à
découvrir et des bords de rivière à contempler sous le soleil de
septembre.
Bonne lecture

Julie Bordet-Richard
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Originaire du Piémont et Savoie, fille
d’officier, Françoise Machiorletto est
confiée à sa tante à la mort de sa mère.

Une tante aux principes religieux et monar-
chiques qui marquèrent son enfance. Elle prie
la Vierge de Fourvière qui apporte des
« consolations au milieu de mes douleurs »
dit-elle. Elle voue aussi un culte au martyre de
Louis XVI, le monarque « victimé ». Mariée à
monsieur Girard, homme « dont l’honneur
fut toujours la loi suprême », il lui apporte
« félicité et quiétude ». Elle demeure à Lyon,
« ville dont les habitudes laborieuses corres-
pondaient à mes goûts ». Elle décide de lais-
ser, aussi bien à son mari qu’à ses enfants, de
quoi subvenir à leurs besoins, grâce à ses soins.
Au n°26 du Port Saint-Clair, les époux Girard
créent un établissement qui devint un café
magnifique le « café d’Italie ». Après l’avoir
cédé au bout de sept ans pour une somme
importante, ils décident d’utiliser ce capital
au café des Tilleuls de la place Bellecour. 
Dans ce début du XIXe siècle la plus grande
place de Lyon n’est pas celle que nous connais-
sons. En même temps place d’armes et pro-
menade, elle est aussi un repère de brigands à
une certaine heure du soir. Recouverte en de
nombreux endroits de flaques nauséa-
bondes, non seulement elle empeste l’air mais
à la « lumière vacillante des pâles réverbères »
elle prend des allures de coupe-gorge où l’on
ne s’aventure pas dès la nuit tombée.
C’est avec l’accord du Préfet du Rhône, sou-
cieux de la santé et du bien-être des habitants,
que les époux Girard installent un établisse-
ment de « far-niente » où les voyageurs, ainsi
que les lyonnais, peuvent se rafraîchir, se res-
taurer et se délasser dans un lieu de « plaisir
honnête » où règne « la splendeur ».  L’amé-
nagement du café soulève cependant bon
nombre de protestations. Les commerçants
concurrents signent une pétition demandant
la fermeture de l’établissement, tandis que les
habitants, écrit le journal l’Echo du jour du
Ier juin 1829, clament haut et fort qu’il y aura
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La Fenotte du mois

C’est l’histoire d’une femme volontaire ayant le sens des affaires, victime de son succès.  Nous
sommes au XIXe siècle. Après avoir créé, à l’ombre des tilleuls de la place Bellecour, un
établissement élégant où chacun peut se rafraîchir en écoutant de la musique, madame Girard,
surnommée Reine des Tilleuls par ses admirateurs, devient à Lyon la personne la plus populaire
de ce début de siècle. Mais le succès est éphémère. La reine, injuriée après avoir été adulée, est
contrainte de fermer son café. Elle raconte son histoire et tente de réhabiliter sa mémoire et celle
de sa famille….   

LA LIMONADIERE DE BELLECOUR

OU LA REINE DES
TILLEULS

En 1829
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désormais, sur la place, « un corps de garde
pour maintenir l’ordre et un café pour le
troubler ». Les débuts sont rudes. Sans parler
des difficultés pour faire accepter par les rive-
rains cet édifice qui « gâtait la vue », le café
subit les déboires des révolutions. Tout
d’abord soupçonnés d’appartenir à un mou-
vement politique qui revendique le trône
pour la branche des Bourbons, ils se trouvent
entre deux feux lors des révoltes des canuts de
1831 et 1834. En deux fois, le petit jardin
arboré aménagé sous les tilleuls est saccagé.
La tonnelle, ainsi que les tables de marbre,
sont renversées et cassées et les parterres de
fleurs piétinés.
Après la tourmente vient la prospérité. Sous
les tilleuls de la place Bellecour, la limona-
dière, en femme d’action, s’investit dans son
commerce, innove dans les services proposés
et dans le décorum. Le jardin est agrandi et
planté d’orangers. Comme une grande
véranda, il est en partie couvert et clos. Les
quatre guérites aux toits pointus, la salle de
bal aux vitraux colorés, les kiosques à jour-
naux, les cinq grands candélabres à gaz, font

de ce Pavillon de Bellecour et ses centaines de
mètres carrés un véritable « Eldorado ». Dans
le café, la limonadière couvre de velours les
planches du comptoir qui se transforment en
« trône improvisé », ce qui ne manque pas
d’attirer la curiosité des promeneurs. On
peut déguster du « moka infusé, du cacao
mousseux, des œufs frais de Lyon, des bif-
tecks au beurre ». Glaces, sorbets, limonades
et concerts gratuits animent les soirées, le tout
servi par un personnel en habit Louis XVI.
Des banquets, des bals, des séances de comé-
die et des rencontres littéraires organisés dans
ce lieu élégant, font écho dans la presse, et atti-
rent une nombreuse clientèle tout aussi élé-
gante.   « Artistes et écrivains s’y retrouvaient
nombreux, y prenant le café au lait du matin
et consultant la presse du jour. L’un d’entre
eux consacra à la patronne une pièce de théâ-
tre. Celle-ci était alors incontestablement le
personnage le plus célèbre de Lyon. » (1) Le
Pavillon devient un lieu à la mode. « On dit
que c’est le seul établissement de Lyon où une
femme du monde osait pénétrer seule. Il était
de bon ton en effet de fréquenter la Prome-
nade des Tilleuls et de prendre une consom-
mation au Pavillon. »(1)

Petit à petit s’opère un changement dans la
municipalité. Le nouveau maire, Christophe
Martin, ne voit pas d’un bon œil la limona-
dière et son trône. On la soupçonne d’usur-
per un titre de reine. Un nouveau bail est
cependant signé, ce qui ne manque pas d’en-
gendrer les sarcasmes et les procès-verbaux
pour détrôner cette adepte de la monarchie
et par là même, concurrente « déloyale ». Le
commerce, en cette période de chômage ne
se porte pas au mieux, sauf chez madame
Girard où les clients affluent. Ceci engendra
peut-être cela. « Enthousiasmés par l’élé-
gance du pavillon, la régularité du service,
[…] la majesté qui régnait au comptoir » et
les rapprochements que l’on fait de sa per-
sonne avec le roi et la reine défunts, les lyon-
nais lui octroient le titre de « Reine des Til-
leuls ». Tous les soirs, poussée par la foule, elle
se livre à un spectacle pompeux. A cheval, sui-
vie d’un écuyer et de « pages jeunes et bril-
lants » portant livrée, elle fait le tour de la place
sous les acclamations du public. Une limona-
dière à cheval dans son café n’est pas chose
courante, ce qui ne manque pas d’attirer une
clientèle encore plus nombreuse et les agace-
ments de beaucoup. On l’accuse, on péti-
tionne, on alerte les autorités.   Madame

DES BANQUETS, DES BALS,
DES SÉANCES DE COMÉDIE

ET DES RENCONTRES
LITTÉRAIRES ORGANISÉS
DANS CE LIEU ÉLÉGANT,

FONT ÉCHO DANS LA
PRESSE, ET ATTIRENT UNE
NOMBREUSE CLIENTÈLE
TOUT AUSSI ÉLÉGANTE. 

Madame Girard en
perruque et poudrée
sous les traits de
Marie-Antoinette,
par le caricaturiste
lyonnais Gilbert
Randon.

Bibliothèque municipale Lyon



La Ficelle N°121 Septembre 2020 /  Page 6

La Fenotte du mois

Girard avoue s’être prise au jeu du spectacle
royal et avoir imité les attitudes de Marie-
Antoinette, qui dit-on, lui ressemblait. Elle
emprunte le costume de la reine, sa perruque,
sont port de tête, ses deux enfants qu’elle
montre, et sous les accusations et diffama-
tions, se compare à la défunte martyre.

Est-ce les effets du hasard, est-ce la Provi-
dence
Qui lui donna des traits que vénère la
France ?
D’Antoinette, vraiment, elle a l’air et le
port,
Et des méchants voudraient qu’elle eût un
même sort.

La lecture de ce quatrain improvisé par un
spectateur déclenche de nombreux applau-
dissements, mais la chute de la reine des Til-
leuls est amorcée. Une certaine opinion mal-
veillante, les créanciers, le pouvoir judiciaire,
tout se conjugue pour la faire succomber. Les
frais de fonctionnement sont importants. Les
innovations et les gages du personnel coûtent
chers, sans parler des taxes et impôts. La situa-
tion financière des époux Girard n’est pas au
mieux, les dettes s’accumulent et les plaintes
sont nombreuses. On les accuse d’occuper
impunément la place publique, de générer du
bruit et des odeurs de cuisine jusque tard dans
la nuit. La « Revue du Lyonnais », journal créé
en 1835, publie un article peu sympathique :
« Mme Girard, la reine des Tilleuls, a répandu
avec profusion un mémoire par lequel elle
nous apprend que son trône chancelle et qu’il
est sur le point d’être emporté par une révo-
lution... du sol. Il est question, en effet, de la
part de l’autorité, de raser son établissement
et de rendre à la circulation un emplacement

qui en avait été distrait. » Quelques jours plus
tard, la mairie fait mettre son bail aux
enchères, la prive de la location des chaises de
la promenade, et la somme de détruire le
pavillon.
Elle quitte l’édifice qu’elle avait aménagé,
« l’édifice où s’étaient englouties mes écono-
mies de vingt années !!! Et c’est au milieu
d’une haie de soldats que, suivie de mon mari,
de mes enfants, j’ai jeté un dernier coup d’œil
sur le toit que je quittais. » La famille se réfu-
gie dans un grenier misérable. Quant aux
créances, elles furent remises à plus tard faute
de solvabilité. Le syndic des créanciers ému

par le dénuement de la famille dépose ali-
ments et vêtements chauds devant la fenêtre.
Les Girard quittent bientôt Lyon et se fixent
à Paris où ils font imprimer les mémoires de
la limonadière en 1841, dans lesquelles elle
remercie les mains secourables qui ont per-
mis à ses enfants de sortir de la misère. Elle
raconte l’histoire d’une femme inoffensive et
de sa « carrière sur le trône que le peuple lyon-
nais a bien voulu lui élever ». « La jalousie, l’in-
trigue, la cupidité, l’esprit de parti, faisaient
ligue à mes côtés pour combattre ces dispo-
sitions si flatteuses de la population d’une
ville de deux cent mille âmes, et le génie du
mal l’a emporté sur le génie du bien. »

Sources
(1)-Jean BUTIN, Ces Lyonnaises qui ont marqué leur
temps, passionnées, fascinantes, légendaires..
-Mémoires de madame Girard
-Eugène VIAL, « la Reine des tilleuls » , Revue du Lyon-
nais, série 6 - n°7
-Le guide pittoresque de l’étranger à Lyon

ELLE QUITTE L’ÉDIFICE
QU’ELLE AVAIT AMÉNAGÉ,
«L’ÉDIFICE OÙ S’ÉTAIENT

ENGLOUTIES MES
ÉCONOMIES DE VINGT
ANNÉES !!! ET C’EST AU
MILIEU D’UNE HAIE DE

SOLDATS QUE, SUIVIE DE
MON MARI, DE MES

ENFANTS, J’AI JETÉ UN
DERNIER COUP D’ŒIL SUR
LE TOIT QUE JE QUITTAIS»

Par Auteur inconnu — http://numelyo.bm - Wikipedia

Bibliothèque municipale Lyon
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Carnet de voyage

Parc de la Tête d’or, Lyon 6e

Josette ASCHENBROICH-BORDET
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C’est une histoire en 3 parties

Dès l’Antiquité, les populations s’y installent profitant
de la situation privilégiée sur une voie fluviale pro-
pice au commerce. Une occupation romaine est

confirmée ainsi qu’une migration burgonde avant une
domination franque. Au IXe siècle, après le partage de l’em-
pire carolingien, la Saône devient une frontière politique
entre les états germaniques et le royaume franc. Une situa-
tion instable aux royaumes éphémères. Des petites seigneu-
ries se créent défendues par des édifices fortifiés. Sur des
promontoires naturels se construisent des mottes castrales
appelés « poypes ». Poypes et châteaux sont nombreux. Les
fiefs de Riottier, Gletteins et Frans se dotent de mottes for-
tifiées avec fossés et murs. 
- A la fin du XIIe les familles Thoire et Villars, ainsi que les
sires de Beaujeu, acquièrent une certaine puissance en réu-
nissant chacune un grand nombre de territoires, et pren-
nent le titre de seigneurs de Dombes. C’est une période de
grande activité de constructions défensives qui s’effectue.
Pour résister aux attaques incessantes des comtes de Savoie,
Guichard de Beaujeu fait bâtir un château-fort à Beaure-
gard pour surveiller le pont de Villefranche, les sires de Vil-
lars élèvent un donjon sur les hauts de Trévoux, ainsi que
des fortifications pour protéger les bourgs. Les seigneurs de
Dombes conserveront ces territoires jusqu’au début du
XVe siècle.
Mais c’est une charge lourde à porter pour les derniers sires
de Dombes qui sont contraints de céder leurs biens à la mai-
son de Bourbon en 1402. Louis II de Bourbon devient, entre
autres, duc de Beaujeu et prince de Dombes.  A partir de ce

La ficelle démêle

Proche de Lyon, le canton de Trévoux s’étale le long de la Saône
avec de beaux points de vue sur la vallée et les monts du Lyonnais.
Formé de plusieurs communes, anciens fiefs, port, bourgs
médiévaux fortifiés, non seulement il bénéficie d’une situation
ensoleillée mais révèle une histoire riche et surprenante.
L’ancienne principauté de Dombes se découvre à travers ses
monuments et châteaux-forts. Trévoux, chef-lieu du canton, invite
à la balade : rues escarpées, maisons médiévales, parlement du
XVIe siècle, hôpital du XVIIe siècle…

TRÉVOUX
HISTOIRE D’UNE

PRINCIPAUTÉ

Vues de Trévoux en 1696 et 1900.



La Ficelle N°121 Septembre 2020 /  Page 9

jour, les Bourbon n’ont de cesse d’accroître la
prépondérance de Trévoux qui devient capi-
tale de la principauté de Dombes. On peut
souligner qu’avant cette cession, Trévoux a
bénéficié d’un événement qui a probable-
ment participé significativement à son enri-
chissement. Les juifs expulsés de Lyon, à la fin
du XIVe siècle, se sont en partie réfugiés à Tré-
voux située hors du royaume de France, et ont
apporté leur savoir-faire artisanal basé sur le
travail de l’or, et leur contribution financière
à leur protection (impôt et taxes). 
La ville s’enrichit et devient, grâce à Jean de
Bourbon, fils de Louis II, le siège de la fabri-

LOUIS II DE BOURBON
DEVIENT DUC DE

BEAUJEU ET PRINCE DE
DOMBES. A PARTIR DE

CE JOUR, LES BOURBON
N’ONT DE CESSE
D’ACCROÎTRE LA

PRÉPONDÉRANCE DE
TRÉVOUX 

Motte fortifiée. Extrait de la Tapisserie de Bayeux XIe siècle) montrant des soldats au
combat sur le flanc d’une motte fortifiée. © Musée de la Tapisserie de Bayeux.
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cation de la monnaie concurrente à celle du
roi de France en 1414. Les privilèges liés à l’in-
dépendance favorisent le développement
économique, technique et culturel de Tré-
voux. Le droit de battre monnaie et de rendre
justice, l’imprimerie et l’orfèvrerie, le tirage
de l’or et de l’argent sont autant d’activités qui
contribuent au rayonnement de Trévoux.
L’indépendance de la principauté permet
aux tireurs d’or de bénéficier de conditions
fiscales plus intéressantes que dans le
royaume et peuvent pratiquer des prix
imbattables concurrençant les orfèvres lyon-
nais. Un privilège qui perdure jusqu’en 1675.
Les ducs de Bourbon se succèdent et, bien que
ne résidant pas sur place, apportent chacun
leur contribution à la souveraineté de la ville.
Pierre II, fils de Jean, épouse la fille de Louis
XI, qui deviendra Anne de Beaujeu. Le cou-
ple ducal, adepte de grands travaux, fait rebâ-
tir le logis des sires de Villars, la tour de l’ar-
senal (tour de l’horloge), restaure le château
de Beauregard, et y appose ses armoiries et
initiales, tout en réorganisant efficacement
l’administration de la cité pour en faire la
principale ville de la principauté de Dombes. 
Comme toute province riche, la Dombes
attire les convoitises et doit être protégée des
pillards. Anne de Beaujeu, marie sa fille
unique Suzanne à un cousin Bourbon,
Charles de Montpensier, connétable de Fran-
çois 1er. C’est un personnage dont la puis-
sance gène le roi de France et sa mère Louise
de Savoie. A la mort de sa cousine Suzanne,
Louise de Savoie revendique l’héritage des
Bourbon. Un procès est engagé entre Charles
III de Bourbon et Louise de Savoie pour
savoir à qui doit échoir l’héritage de Suzanne.
Guerres d’héritages, jalousies  et vengeances.

François 1er, sur les conseils de sa mère com-
mence à lui distribuer les biens de Charles.
Celui-ci, par dépit, offre son épée à Charles-
Quint dont il est aussi le vassal. Le roi de
France fait alors saisir immédiatement ses
biens et en profite pour annexer la Dombes à
la France. Pour l’anecdote, on peut noter, en
1525, la défaite de François 1er à Pavie devant
l’empereur Charles-Quint et son lieutenant-
général Charles III de Bourbon qui, grâce au
traité de Madrid, retrouve une partie de ses
biens. Sous le roi François II, la Dombes res-

LA VILLE S’ENRICHIT ET
DEVIENT, GRÂCE À JEAN
DE BOURBON, FILS DE

LOUIS II, LE SIÈGE DE LA
FABRICATION DE LA

MONNAIE CONCURRENTE
À CELLE DU ROI DE
FRANCE EN 1414. 

Saint-Bernard, château-fort. Il est
construit au XIIIe siècle, puis
remanié au XVe, XVIe et XVIIe siècle
avec une nouvelle façade et un
nouvel aménagement intérieur.
Modifié au XIXe siècle, le château
est acheté par le couple d’artistes
André Utter et Suzanne Valadon, et
devient la résidence de Maurice
Utrillo. Photos La ficelle (la vue
d’ensemble du château est issue du
recueil «  Canton de Trévoux en
Dombes »)

Vue à vol d’oiseau des bords de la Saône, entre Villefranche et Trévoux. Dessin aquarellé (XVIIe
siècle). A.D. du Rhône 3 PI 593 B. Sur la rive gauche on peut reconnaître de gauche à droite,
Beauregard, la ferme des Chartreux au port de Frans, la « poype » de Riottier, le prieuré er le
château-fort de Saint-Bernard, le château-fort de la ville de Trévoux. (photo La ficelle depuis
« canton de Trévoux en Dombes ») manque la parenthèse de début

Le château-fort de Trévoux, attesté depuis le XIIIe siècle et
agrandi au XIVe, est conçu pour surveiller le port afin de
prélever le péage au profit du seigneur. Le donjon
monumental destiné à impressionner l’ennemi, est construit
en pierres de taille alternant pierres blanches de Lucenay et
pierres dorées de Couzon. Demeure du seigneur de
Trévoux, il est doté d’un corps de logis spacieux à plusieurs
étages reliés par un escalier intérieur, des fenêtres, des
latrines, le tout laissant apparaître un certain confort. Il est
amputé de la moitié de sa hauteur à la Révolution.
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tituée à Louis de Bourbon, duc de Montpensier (cousin du roi),
redevient principauté, et le Grand Conseil de Dombes, créé par
François 1er, évolue en Parlement. Trévoux prend le titre de capi-
tale de Dombes et retrouve sa grandeur, ses privilèges et sa monnaie
qu’elle conservera malgré sa nouvelle annexion au royaume de
France décidée plus tard par Henri IV.
Malgré ces périodes de confiscations et les dommages causés par les
guerres de religion, Trévoux continue de bâtir, en hauteur, cette fois,
faute de place au sol. Des étages nobles aux vastes cheminées et esca-
liers à vis se prolongeant en tourelles, hérissent la ville. « La Grande
Mademoiselle », duchesse de Montpensier princesse de Dombes,
et cousine de Louis XIV, passe quelques jours dans la ville de Tré-
voux qu’elle trouve belle avec « une vue admirable ».  Séduite par
l’accueil chaleureux de « ses sujets » elle décide de fonder un cou-
vent de Carmélites, participe à la construction de l’hôpital et tra-
vaille activement à la proclamation de l’autonomie de la Dombes.
Elle contribue au développement de la richesse de la ville en met-
tant sur pied « une monnaie spécifique pour le commerce de la
France avec les pays du Levant, source d’un très grand profit. »*
Grâce aux bienfaits de la souveraine des Dombes, Trévoux retrouve
son statut de ville princière.
Son successeur, le duc du Maine, fils de Louis XIV et de madame de
Montespan, se comporte en véritable monarque. En 1681, à la tête
d’une économie florissante dédouanée d’impôts, avec un parle-
ment, et une imprimerie importante, Louis-Auguste de Bourbon
remet de l’ordre dans les institutions. Le prince fait transférer le siège
du parlement de Lyon à Trévoux en 1696, avec obligation pour les
magistrats de résider dans cette ville. Le parlement tient lieu alors
de Chambre des comptes, et Cour des aides et des monnaies. Pour
installer un palais digne de ce nom, l’emplacement est choisi hors
les murs, à l’entrée de la ville. Grâce au prince, l’imprimerie tient
une place importante dans la ville. Des milliers de livres sont impri-
més au cours du XVIIIe siècle. Scientifiques et hommes de lettres,
aux idées nouvelles, abordent les sujets les plus divers dans des
revues et journaux, et créent le Journal de Trévoux et le Diction-
naire Universel français et latin plus connu sous le nom de « dic-
tionnaire de Trévoux » traitant de littérature, sciences et religion, et
ceci bien avant l’encyclopédie de Diderot. (voir encadré)
Le rayonnement culturel de la ville peut rivaliser avec le royaume
de France.
Cependant, à la mort de Louis XIV, le déclin de la souveraineté
s’amorce. Les états de Dombes sont supprimés en 1739 avec annu-
lation des avantages fiscaux. Le parlement est lui aussi supprimé
ainsi que toutes les institutions, Louis XV ne portant aucun intérêt
à la Dombes, elle perd son statut de principauté et amorce une baisse
sensible de son économie.
Ce n’est qu’après la Révolution que la modernisation de la ville deve-
nue sous-préfecture, est envisagée. Les architectes lyonnais prati-

Le parlement. La salle
d’audience reçoit un
décor allégorique peint
à la gloire de la Justice
et de la Paix, et à la
gloire du prince.
Aujourd’hui siège du tri-
bunal d’instance, il
accueille, à l’étage, les
services fiscaux, et
conserve son aspect
d’origine. 
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La ficelle démêle

Trévoux, non soumise à la législation
du royaume de France, attire les
imprimeurs lyonnais et parisiens qui

reçoivent le privilège d’« imprimeur et de
libraire de la Souveraineté de Dombes ».
L’imprimerie se rend célèbre au XVIIIe siè-
cle, sous l’autorité du duc du Maine, avec les
publications du « journal de Trévoux » (ou
Mémoires) et du « Dictionnaire de Tré-
voux ». Les publications gérées par les
Jésuites font œuvre pédagogique avec les
rubriques artistiques, théologiques, scienti-
fiques, littéraires, mais aussi œuvre mili-
tante en luttant ouvertement contre le pro-
testantisme.   Dans cette période de contre-
réforme, les écrits attaquent « sans ménage-
ment les ennemis déclarés de la religion ». «
Nous ne pouvons nous dispenser de mêler
de la critique dans nos extraits, agir autre-

ment, ce seroit manquer à nos devoirs les
plus essentiels, ce seroit trahir les lecteurs qui
nous prennent pour guides dans la connois-
sance des livres, que de se laisser séduire par
des titres imposans, que de leur cacher les
écueils où ils donneront infailliblement. »
De ce fait, le journal périodique fait l’objet
de nombreuses critiques, subit quelques
déboires, mais continue ses publications
jusqu’aux environs de 1771, date à laquelle
Diderot publie son encyclopédie. Une vraie
« guerre de dictionnaires » oppose écrivains
et journalistes protestants et défenseurs de
la foi catholique. Diderot, qui n’aime pour-
tant pas les Jésuites, s’est probablement ins-
piré du dictionnaire de Trévoux comme
base de travail pour son encyclopédie ce que
les Jésuites ne manquent pas de dénoncer
comme plagiat ; eux-mêmes s’étant inspi-

rés du dictionnaire de Furetière homme
d’église opposé à l’Académie.
« Quand on considère les grandes phases de
la réception du Dictionnaire universel fran-
çois et latin vulgairement appelé de Trévoux
depuis le XVIIIe siècle, force est de se
demander comment la culture française a
pu progressivement négliger, voire oublier,
un des grands dictionnaires du patrimoine
écrit européen et quelle image le public du
XXIe siècle aura de cet ensemble documen-
taire si riche. »* 
Les ouvrages sont conservés au musée de
Trévoux et consultables à la médiathèque.

Sources
« Sciences et Arts » dans les Mémoires de Trévoux (
1701-1762) - Marie-Hélène Froeschlé-Chopard,
Michel Froeschl
*Archives de France CNRTL – Isabelle Turcan

quent l’art du pastiche, avec des constructions
néo-gothiques. Tourelles et créneaux fleuris-
sent. Les châteaux sont restaurés et de nom-
breuses maisons de plaisance s’installent le
long des bords de Saône. Une Saône qui conti-
nue son activité fluviale avec un nombre
important de métiers, et des coteaux ensoleil-

lés qui favorisent l’agriculture.  Aujourd’hui les
nombreuses industries installées, et le tou-
risme fluvial, font vivre la ville. Les bateaux de
croisière sur la Saône permettent aux voya-
geurs de faire escale à Trévoux pour visiter le
parlement, les châteaux et admirer les points
de vue sur la rivière et les monts du Beaujolais.

Sources 
Les maitres de la Dombes - Pierre Ganivet
Canton de Trévoux en Dobes – inventaire général des
monuments et des richesses artistiques de la France
Le connétable de Bourbon entre «pratique», «machi-
nation», «conjuration» et «trahison» [article] - Denis
Crouzet
*Musée de Trévoux 

“Mémoires de Trévoux” et “Dictionnaire de Trévoux”

/Oriel de la maison basse
des sires de Villars/
Résidence des anciens
seigneurs de Trévoux. Beffroi  dit Tour de l’horloge     

Rue du port :
immeubles du XVe
et XVIIe avec
escalier à vis dont
les lanternes
s’élèvent au-dessus
des toits.        
La ville garde un
côté médiéval.
Grâce à son bâti en
pierre, elle a pu
résister aux crues
meurtrières, à la
différence des
nombreuses
maisons en pisé
situées le long du
chemin de halage
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Agenda 
SEPTEMBRE



JOURNÉES
EUROPÉENNES DU
PATRIMOINE
Les 19 et 20 septembre, à Lyon
Cette année les Journées
européennes du Patrimoine se
déroulent les samedi 19 et
dimanche 20 septembre ainsi
que le vendredi 18,
particulièrement pour des
actions à destination des
scolaires (sous réserve de
confirmation par le ministère de
la culture). L'occasion de
découvrir des lieux
habituellement fermés au
public, des points de vue

insolites, des visites
d'exception gratuites et
ouvertes à tous...
Pour la 37e édition des
Journées européennes du
Patrimoine, le ministère de la
Culture propose aux 12 millions
de visiteurs qui participent,
chaque année, à l’événement
de découvrir ou redécouvrir une
nouvelle facette du patrimoine,
celle de "l’Éducation". La
Métropole de Lyon a donc
décidé de décliner ce thème
sur son territoire.
Une sélection d'événements et
lieux à découvrir à Lyon sera
proposée début septembre.

AVIS TOUR DE
FRANCE ! 
Vendredi soir 11 septembre 
De 9 h jusqu’au samedi 12
septembre 19 heures, toute la
Croix-Rousse sera fermée aux
véhicules, cycles pour le Tour
De France qui passera dans
notre quartier . Toute sortie de
véhicule sera interdite, parkings
fermés. DÉPLACEMENT A
PIED UNIQUEMENT.
Des affiches sont en cours de
distribution dans les
commerces.
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Envoyez-nous vos infos
redaction@laficelle.com 




